
CAl SE GE R.A DE LA TUALITE SOC ALE AGRICOLE 

DécisIon n009 07 relative ,à un raitement de données ,à caractere personnel 
concernan le compte prote sionnel de santé 

le 'Directeur Général d la Caisse Cern al de la M alité Sociale Agricole, 

Vu la loi ~ 78-17 du 6janvle 1978 relativ,e à 11ïnformatlqu, ux fichiers e aux libertés, 

1Vu l'artiole L 162-5,3 du code de la securité sociale, 

Vu la IOÎ n° 200 810 du 13 aoû 2004 r,slatlve à l'assura ce maladie, a ide 7 introduisant 
ne nouvelle rédac 'on ,de l'article L162-5-3 du code d la Sécurité Sociale, 

Vu l'ordon a ce n 2005·1516 du 8 décembre 2005 rela ive aux échanges électro Î ues 
en re les usagers et les autorités a minis ra ives et entre es au 0 ' ès administra ives, 

Vu l',avis favorable e la CNIL sur la de ande n" 31 943 en da e du 15/03/1994 rala if au 
traitemen «:IRIS}) d'échanges d'informations par tél ransmissio entre professionnels de 
sante e Caisses de MSAI 

Vu l'avis de la C IL en date du 30 novembre 2D06 (DA 01030900 - AT0610 5) relat" à 
l'ouverture pour la CNAMTS d'u espace Compte Professionnel de Santé en ligne, 

Vu la co ention d'objec ifs et d gestion conclue entre la Caisse Centrale de Mutualité 
Sociale Agncole e l'E , our la péiade 2006-2010 et otamment, en so article 3 
Promouvoir de services a p ès des profe,saion els de san é» qui dispose que la MS· sera 
pre en au sein cl l'in er-régimes pour appo er ne. offre e seN ces au rofe8sïo nels de 
san é, notamme t à travers l'accès à I"historique des remboursements de soins, 

Vu le projet de convenon fixa t les modali ès d' tilisa ion du tandard 1 TEROPS dans le 
cadre des échanges en,rre la CCMSA e la GNAMTS concernan 1 proje Co pte 
Professionnel de sant' » 

décide: 

Il es cree a sein des organism s de Mutualité So laie Agncole un tra' amen automatisé 
d'ln ormations El caraet re perso nel destiné à p met ra aux rofession els de san é de 
consu er les informa ions a ,minis ra ives qui son détenues par les Caiss s d Mutualit' 
Sociale Agricole dans leurs Ichiers, a nsi que les données de palemen' les conceman 
des informations conceman leurs patients. 

Article 2 

Les i forma ions conoernee par ce tr i emen son rela ives a l'identification des personnes. 

Il s'agit de données concernant pour: 
l'ouvrant droit et ses ayants dis éven uels : nom, prénom, ate de naissance 
le profe s'annal de santé utilisateur du service: numéro ADELI, nom, prénom, 
cat 90rie de professionnel de san é 



Les donn.ées concernen égalemen le uméro de sée rité sociale (NI R) d l'ouvran droit 
ainsi - ue des donnèes administra ives po an 'sur: 

las êférences de l'orga -isme payeu de l'assuré 
les éférences de l'org i5me gestionnaire de l'assuré 
le détai des pa e ents 
les înformatfc s administratives pour les patien s 
les informations medecÎ traiant pour tes patfen s 

Article 3 

Les des inat ir,es d ces informations son es professionnels de santé. 

Conformément aux artic es 39 t suivants de la 101 n"7B-17 du 6 janvier 1978 rala ive à 
l'informatlq 'e aux fi:ch ers et ux libertés, tou e personne peut ob enir commun ca ion et, le 
cas èchéan , redi Ication ou 5UPP ession des informa ons la co cernan, en s'adressa.n 
a pres des direc e rs des organ smes - Mu1uall é Sociale Agricole don relèven les 
persa nes concernée par le présen traîement. 

Le droit d'accès et de r c1:ification pour les pro essionne s de san é aux Inerma ions 
enregi rées sur leur compte s'exerce auprès de leu caisse de rattac e --ent 
Touefois 1 drci d'cppcsi ion ne s'appllque pas. 

Article 5 

Le Dlrecteur Général de la Caisse Centrais' de la Mutualit' Sociale A riccie et ias Directeurs 
des erg nlsmes de M tuai' è Sociale Agricole son chargés, ch cun en ce q i les 
co cement, d l'exécu ion dr2 la présente décision. 

Le Correspondan . la protection 
des données a c-arac è - perse nel 

Christian FER 

Fait à Ba noie, e 30 avril 2009 

Le D"recteur Génér 1de la Cai se 
Cen raie de la Mutualité SOCiale Agricole 

François GI 



« Le traitemen automatis de données à cara ère persan el mis en œuvre par la 
.Cd", : !-!:":. ;1~,',J.: H'1. ..1:-'.":' A~ ~. ~, .. ~ j!Q ...-: ; k ..~.rs. .. 
e conforme u disposruons de la présen décision ci-dessus. Ce aitemen es p acé sous la 
responsabil té du Dlrec eur de la caiss our ce qui le concerne. 
Le drOIt d'accès e de recti ca Ion de i formations a ca actére personnel contenues dans ce 
traitement es ouvert a outes le pe sonnes physiques concernées par le ai men. " s'exerce 

près du Direc eu de la Caiss a de l'organisme e MSA. ». 

A .. ,t;.Af , le r~,. ,;rI,! ~~ 

Le Dirac eur 


